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Instructions aux organismes de certification

concernant le rapport annuel et la notification obligatoire,

du 1janvier 2015,

relatives a I‘ordonnance du 22 septembre 1997 sur I‘agriculture bio

Iogique et la dösignation des produits et des denräes alimentaires

biologiques (ordonnance sur I‘agriculture biologique)‘

et plus particulirement, relatives aux dispositions suivantes:

Art. 30d et 30e Liste des entreprises conträlees, Obligation d‘informer et echange
d‘informations

Art. 30d

2 Les organ ismes dc cerification transmetieni ?i 1 ‘OFA G ei aux organes du contrdle cantonal des denres alinientaires, le 31
Jan vier de chaque annde au plus lard, la liste des entreprises qul taie,it soumises ‚ leur contröle le 31 d&embre de 1 ‘anne
pr&dente ei dc edles inscrites pour 1 ‘anne ca cours, ei liii prsentent chaque anne an rapport de synthse, portant no
tamment sur les accords relaqfs aux d&ogations prdvues aux art. 16a, al. 6, 16c, al. 3, 16e, al. 2 eI 16f al. 5 ei 6. L ‘office
peilt dicter des directives en la maiire.

Le DEFR peilt ddicier des prescriptions d ‘ex&ution concernant la transmission des donnes vis&s aux al. 1 ei 2.

Art. 30e

5 Dans les cas suivanis, 1 ‘organisme dc certfication informe imm&liatement 1 ‘OFAG eI 1 ‘organe cantonal con1pieni dc
contrdle des denres alimentaires:

a. lorsqu‘une entreprise se retire du systrne de contröle;

b. lorsqu‘il constate des irrdgu1arits ou des infractions qui comprornettent le statut biologique des produits;

c. lorsqu‘il constate des irrgu1arits ou des infractions concernant des produits soumis au contröle d‘autres organismes
de certification.
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Partie 1: Rapport annuel

Art. 1

Les organismes de certification transmettent l‘Office fdraI de I‘agriculture, le 31 janvier de chaque
anne au plus tard, un rapport annuel portant sur I‘anne pr&dente.

Art. 2

Le rapport annuel contient notamment les indications suivantes

a. liste des entreprises sises en Suisse qui taient assujetties au contröle de I‘organisme de cer
tification le 31 dcembre de l‘anne prcdente, classes par cantons (indications selon ‘art.
30d), sous forme lectronique (document Excel);

b. liste de toutes les entreprises nouvelles inscrites en Suisse pour l‘anne en cours, classes
par cantons (indications selon l‘art. 30d), sous forme lectronique (document Excel);

c. liste de toutes es entreprises qui ne sont plus soumises au contröle de l‘organisme de certifi
cation depuis l‘anne prcdente, p. ex. en raison d‘un retrait de certificat, d‘une rösiliation ou
d‘autres raisons, classes par canton, en indiquant le motif, sous forme lectronique (docu
ment Excel);

d. annexe 12 remplie de l‘ordonnance du DEFR sur l‘agriculture biologique;

e. indications sur les modifications de la structure d‘organisation ou d‘entreprise de l‘organisme
d‘inspection et de certification;

f. aperu des infractions commises par les entreprises vises la let. a et des sanctions infli
ges;

g. rapport prsentant en rsum les activits de l‘anne prcdente;

h. aperu concernant es chantillons analyss I‘anne prcdente (nombre) et les rsultats
(constats), y compris es rsidus annoncs par les entreprises;

i. Les indications fournir selon le modIe figurant l‘annexe 4 des prösentes instructions. Ce
modle peut tre obtenu sous forme lectronique l‘Office fdral de l‘agriculture.

Art. 3

Conformment ‘art. 30d de l‘ordonnance sur l‘agriculture biologique, les organismes de certification
transmettent es listes vises ‘art. 2, let. a, b et c, des prsentes instructions aux organes du con
tröle cantonal des denres alimentaires, dans la mesure oü ces informations concernent les activitös
d‘excution incombant ces instances selon la lgislation relative aux denres alimentaires.

Les infractions l‘ordonnance sur la protection des animaux (RS 455.1) dolvent en plus tre notifies
l‘office cantonal charg d‘excuter ladite ordonnance.

Partie 2: Notification obligatoire

Art. 4

Les infractions ci-dessous doivent tre annonces I‘OFAG et I‘organe d‘excution conformment
aux spcifications du tableau ci-dessous (par fax ou e-mail). Si des aliments pour animaux sont con
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cerns, Agroscope est responsable de I‘excution; pour es denres alimentaires, ii s‘agit du chimiste
cantonal.

• Pour I‘obligation d‘annoncer « Ds la constatation d‘un soupon »‚ ii faut effectuer immdia
tement I‘annonce (dans un dIai maximum de 5 jours ouvrables) aprs la constatation d‘un
soupon (cf. art. 6 des prsentes instructions).

• Pour ‘obligation d‘annoncer « Ds la dcision de certification »‚ ii faut effectuer I‘annonce tout
de suite aprs la certification ou I‘envoi des rsultats de l‘audit I‘exploitation.
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GNRAL

Infractions, annonces Ds la consta- Ds la dci
tation d‘un sian de certi
soupon fication

Contröle impossible (refus de permettre I‘accs, donnes insuffi- X
santes, etc.)

Produits non biologiques prsents comme biologiques dans X
I‘tiquetage, dans la publicit ou dans les documents
commerciaux

Absence de certification de produits achets X

Mlange ou confusion de produits non biologiques, en reconver- X
sion ou biologiques ou soupgon ne pouvant pas tre cart ce
sujet

Constatation de rsidus de pesticides autoriss dans I‘agriculture X
biologique dpassant la valeur de tolrance prvue dans
I‘ordonnance sur es substances trangres et les composants
(OSEC)2 pour les pesticides sur les produits biologiques3

Constatation de rsidus de pesticides non autoriss sur les pro- X
duits biologiques4

Non-certification (dcision de certification ngative) ou retrait du X
certificat

Dcouverte de certificats ou de documents commerciaux faIsifis X

2 RS 817.021 .23
Annonce, y compris Iivraison de la documentation et, si possible, indication de la cause
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PRODUCTION

Infractions, notifications Ds la consta- Ds la dci
tation d‘un sion de certi
soupon fication

Principe de la globalite X

Non-respect de la dfinition de I‘exploitation au sens de X
l‘ordonnance sur la terminologie agricole (OTerm)4

Eng rais

Utilisation dengrais non autoriss X

Plants, semences, matrieI de multiplication vegetatif

Utilisation de semences traites avec des dsinfectants non auto- X
riss

Produits phytosanitaires (PPh)

Utilisation de PPh non autoriss (selon liste des matires auxi- X
Iiaires du FiBL)

Non-respect du dlai d‘attente pour ce qui est de PPS autoriss X

Utilisation d‘herbicides, de rgulateurs de croissance, d‘hormones X

Contamination souponne ou prouve par des pesticides non X
autoriss

Elevage

Non-respect de l‘ordonnance sur la protection des animaux5dans X
es cas graves.

Alimentation des animaux

Utilisation d‘aliments OGM dans une proportion infrieure la X
valeur limite fixe dans I‘OSALA

Utilisation d‘aliments 0CM dans une proportion suprieure la X
valeur limite fixe dans I‘OSALA

RS 910.91

Les infractions lordonnance sur la protection des animaux (RS 455.1) doivent en plus tre signa
les l‘office cantonal charg d‘excuter ladite ordonnance.
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TRANSFORMATION

Infractions, notifications Ds la consta- Ds la dci
tation d‘un sion de certi
soupgon fication

Composition non conforme I‘ordonnance sur I‘agriculture biolo- X
gique

Constatation de mat&iel OGM ou de matrieI ayant soumis X
des rayonnements ionisants

Sparation insuffisante des processus de transformation dans le X
temps et dans lespace

IMPORTATIONS

Infractions, notifications Ds la consta- Ds la dci
tation d‘un sion de certi
soupon fication

Absence d‘autorisation individuelle valable pour un produit X

Absence de certificat de contröle X

COMMERCIALISATION

Infractions, notifications Ds la consta- Ds la dci
tation d‘un sion de certi
soupon fication

Dsignation enfreignant I‘ordonnance sur I‘agriculture biologique X
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Art. 5

Le cas chant, les recours contre les sanctions ou es rcIamations dolvent tre immdiatement an
noncs I‘OFAG et au chimiste concern ou I‘autorit vt&inaire cantonale concerne pour autant
que cela concerne des questions relatives la protection des animaux.

Partie 3: Procödure en cas de soupon d‘infraction ä I‘ordonnance sur I‘agriculture biologique

Art. 6

S‘il existe un soupon d‘infraction lordonnance sur I‘agriculture biologique, en particulier en ce qui
concerne les infractions marques dun X dans la colonne « dös la constatation d‘un soupgon » du
tableau ci-dessus, ii convient de suivre la procdure dcrite dans les diagrammes dcisionneIs des
annexes 1 ou 2. Toutes les tapes doivent ötre mises en cuvre immdiatement. Si l‘infraction est
confirme, lorganisme de certification doit informer les autoritös conformment au diagramme de
‘annexe 3. L‘autorit comptente est responsable de la coordination du flux d‘informations.

Art. 7 Entre en vigueur

Les prsentes instructions entrent en vigueur le lerjanvier 2015 elles remplacent les instructions du
1er mai 2013.
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Annexe 1

Diagramme 1 : diagramme dcisionneI en cas de soupon d‘infraction ä I‘ordonnance sur
I‘agriculture biologique dans le cadre de I‘autoconträle dans les exploitations

/Soupon dinfraction 6 I‘ordonnance surl‘agriculture\
biologique

Lexpioltatian au des tiers constatent
des substances indsirabIes dans les denrdes alimentaires au

les aliments pour anin,aux, /
des contaminations per des OGM au des certificats falsifis/

L‘esploitatian dcide une

_________ __________

daubIe analyse reprdsentative,

ja

-l:exploitatian bloque le lot,
analyse d‘un chantiIlan —Analyse impossible—)

reprsentatif*

Analyse
* SR 916.307.1 annexe 9 4

__________________

Le rduultat de l‘analyse

___________ __________

contredit le constat initial

Lexploltatian annance cette
L explaitation presente lx resultats

Lx resultat initial etait pas

__________

‚ canstatatian a 1 autarite
d analyse a son OC dans le cadre du

significatif - competente selon le diagramme 2
contrale annuel

et bloque le lat cancerne

L‘explaitatian infarme san
organisme de certificatian (OC)

[OC de lexplaitation prend [ LOC de lexploltation examine lx
( Respect une d&ision sur le respect de ;4 rdsultat et les infarmatians de

l‘ordonnance bio l‘explaitation

L‘OC de lexploitation informe

_______ ___________

l‘autarit campdterite 6 cf.
lnfractian

diagramme 2 Flux d informatians
aux autoritds

Le lot reste bloqu et la certification
L explaitatian au 1 OC libere lx lat 1 . .

ii biolagique ii est retlree

immdiatement
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Annexe 2

Diagramme 2 : diagramme decisionnel en cas de soupon d‘infraction ä I‘ordonnance bio suite
la constatation de rsidus par I‘organisme de certification

Soupton d‘infraction ä l‘ordonnance bio:

prsence dc rdsidus

Annonce aus autorits cantonales,
Agroscope, OFAG

j
Mesures d‘urgence, examens ± ddterminer—-‘ produit commercialisable en

tant que bio?

f
oui

Annonces aus autorits cantonales,
Agroscope, OFAG

7

dcision dc ‘CC esteIle
soutenue?

.—non—*- Mesures

PossibiIit d‘intervention dc I‘OFAG

____________________________

(mesures administratives)

Le dossier concernant les rdsidus est dos

Autorits
cantonales,
Agroscope

OFAG
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Annexe 3

Diagramme 3 : flux d‘informations aux autoritös en cas d‘infraction ä I‘ordonnance sur
I‘agriculture biologique

irrgularitds

Quelle ldgislatian est concxrndx par
rinfra tion 2

‚. .i

OBb LOAI
0 Bio 0 Bio . Legislation sur bes

Produitx agricolxs, pes . . .
. p. xx. 0CM, protection

Alirnxntx pour artimaux Dxnrxex alimentaires . alimentx pour animaux
dx DA . contre lx trompxrix

+
lnformxtion dx l‘autoritd comdtxntx pour l‘xxdcution dxx

ldgix,tion

OFAG Chimiste cantonal (CC) Agroscope

L‘autoritd compötx tx coordonnx lx flux
d‘infor1xtionx

flux d‘informations : qul dolt ötre inform?
Autoritx OFAG, OSAV, CC, Agroxcopx

Orgenixmxx dx cxrtification
Orgxnixxtionx gdrant dxx lxbxls compdtxntxx

Ut

L‘autoritd compdtxnti prxnd dxx mxxurxs, xi
ndcx4,xairx

________

Lagr L0AI OLAL.A, LAgr
Art. 169, 172, 173 Art, 28, 30 Art. 169, 172, 173

1 1
flux d‘informatbons (cf. Ci-dessus)

Si ncxxxairx, l‘autoritd compdtxntx fournit dxx informationu xur lxx mxxurxx prixxx

$
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Annexe 4

Modele de rapport annuel des organismes de certification sur les contröles dans le secteur de
la production biologique (conformment I‘art. 2, let. i)

Annäe sous revue

Tableau 1: Nombre de collaborateurs et taux demploi en pour-cent, y compris les contröleurs
auxiliaires qui ont ötö chargös des contröles et certifications durant la periode sous rapport

Organisme Domaine Contröles Certilications Fluctuation

de certifi

cation Nombre de Taux Nombre de Taux Nombre de rösiliations

collaborateurs d‘emploi collaborateurs demploi nouveaux de contrats

collaborateurs de travail

Exploitations

de production

agricole

Entreprises

de traitement,

y c. entrepri

ses commer

ciales

Tableau 2 : ordonnance bio, art. 5, al. 2 — exploitations bio — exceptions au principe de la globa
1 itö

Organisme Donnöes sur es expioltations disposant d‘une autorisation de I‘OFAG

de certifica

tion
Donnees sur l‘exploitation (nom, adresse) Le cas echeant, rapport sur la realisation de

conditions posöes dans la döcision

Tableau 3 : ordonnance bio, art. 7, al. 1 et 2 — exceptions au principe de la gIobaIit : cultures
perennes

Organisme Nombre d‘exploitations bio comptant des cul- Nombre d‘exploitations non bio comptant des

de certifica- tures pörennes exploitöes de maniöre non cultures pörennes exploitöes de maniöre bio

tion biologique Iogique
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Tableau 4: ordonnance bio, art. 16a, al. 6— achat d‘aliments pour animaux non biologiques

Organisme Nombre total Motif: autorisation Rgion : indication du

de certifi- d‘exploitations bnfi- canton et nombre (p. ex.

cation ciant dune exemption en raison de conditions autres motifs — bref GR/4)

atmosphriques excep- deseriptif et nombre

tionnelles - nombre

Tableau 5 : ordonnance bio, art. 16f, al. 4, 5 et 6— achat d‘animaux de rente provenant
d‘exploitations non biologiques

Organisme Nombre total Nombre dexpioltations Nombre Mortalit öleve

de certifi- d‘exploitations bnfi- avec la rgle des <10 d‘exploitations avec

cation ciant d‘une exemption O,/ du cheptel non bio la rgIe des <40 %

du cheptel non bio

Tableau 6: ordonnance bio, art. 39 d et 15a, al. 2, let. b — stabulation entravöe

Organisme de certifi- Exploitations disposant d‘une autorisation

cation

Selon lart. 39d - rgIementation de Selon ‘art. 15a, al. 2, let. b - possibiIit pour les

transition pour es chvres bovins

Nombre Motif Nombre Motif

d‘exploitations d‘exploitations
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Tableau 7: Nombre d‘ exploitations dans Iesquelles les infractions suivantes ont tö consta
tees

Organisme Plants6 Protection Aliments Transfert Dölais Dölais dattente Achat
de certifica- des ani- pour d‘embryons9 d‘attente1° (reconversion) d‘animaux
tion maux7 animaux8 non biolo

giques12

Tableau 8: Donnes des information selon le commentaire I‘intention des organismes de
certification concernant la transformation ä faon du 12. Juin 2006 concernant les entreprises

Organisme de certifica- Nom de l‘entreprise Adresse Un contröle a-t-il eu heu?
tion

Tableau 9: Donnes des information selon le commentaire I‘intention des organismes de
certification concernant la transformation faon du 12. Juin 2006 concernant les contröles

Organismes Risque faible Risque ölevö Nombre
de certifica- d‘action
tion contre

lentreprise

Nombre d‘ Contröles irrögularitös Nombre d‘ Contröles irrögularitös
entreprise röalisös identifiöes / entreprise röahisös identifiöes /

violations violations

6 utilisation de plants (jeunes plantes) non biologiques qui ne constituent pas une des exceptions vi
söes I‘art. 13a

non-respect de I‘ordonnance sur la protection des animaux

8 döpassement de la part autorisöe d‘ahiments pour animaux non biologiques

prösence d‘animaux issus d‘un transfert d‘embryons dans Iexploitation

10 non-respect des dölais d‘attente ou des döhais d‘attente doubles hors de l‘utihisation des mödica
ments

non-respect de dölais d‘attente (de reconversion) en döpit de quatre traitements effectuös dans une
seule anne (deux pour les animaux dont le cyche de production est infrieur une anne)

12 achat d‘animaux non biologiques qui ne constituent pas une des exceptions visöes lart. 16f, ah. 1,
ou ah. 4 ö 8

13/13

Aktenz&chen / Referenz:




